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Procédure de conformité  
3. Pour les embarcations relevant des chapitres 224-4 et 224-5, le document à produire 
est: 
3.1. Pour les embarcations à l’unité mentionnées au paragraphe 2.4 de l’article 224-1.03 : 
- soit un procès -verbal de visite établi par le directeur technique national de la fédération 
sportive concernée après l’avis d’une commission comprenant au moins 
deux membres ayant l’une des qualifications suivantes : commissaire de course, arbitre 
officiel, ou conseiller technique et attestant de la conformité de l’embarcation 
aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 224-4.04 et du paragraphe 3 de 
l’article 224-4.07 ; 
- soit une attestation sur l’honneur établie par le propriétaire affirmant que son 
embarcation est conforme aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 224-4.04 et 
du paragraphe 3 de l’article 224-4.07 ; 
- soit une attestation du constructeur certifiant que l’embarcation qu’il a construite 
et dont la série a fait l’objet d’une approbation préalablement au 1er janvier 2005 
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a été reconditionnée pour répondre aux exigences du paragraphe 2 de l’article 224- 
4.04 et du paragraphe 3 de l’article 224-4.07. Cette attestation doit être conforme à 
l’annexe 224-A.3. 
3.2. Pour les autres embarcations à l’unité : 
Une attestation sur l’honneur établie par le propriétaire de la conformité de l’embarcation 
aux prescriptions des chapitres 224-4 ou 224-5, selon le type d’embarcation. 
4.1. Tout bateau ou navire mentionné aux alinéas 2.1 et 2.2 et immatriculé après la production 
d’une attestation sur l’honneur ne peut faire l’objet d’une mutation de propriété, 
quelle qu’en soit la cause, dans un délai de cinq ans à compter de l’immatriculation, sauf 
à être conforme  aux exigences du décret n° 96-611 du 4 juillet 1996 et à produire une déclaration 
écrite de conformité. 
4.2. Tout bateau ou navire mentionné aux alinéas 2.3, 2.4, 2.5 et 3 et immatriculé après la 
production d’une attestation sur l’honneur ne peut faire l’objet d’une mutation de propriété, 
quelle qu’en soit la cause, dans un délai de cinq ans à compter de l’immatriculation, 
sauf à faire établir par un organisme notifié une attestation de conformité au référentiel 
technique de sa catégorie. 
Toutefois, durant cette période de cinq ans, un navire de compétition peut faire l’objet 
d’une mutation de propriété sans être soumis aux dispositions de l’alinéa précédent, à  
condition que son usage reste le même et qu’il soit inscrit dans une classe reconnue par la  
fédération sportive délégataire pour le type de compétition. Dans ce cas et pour obtenir 
l’immatriculation à son nom, le nouveau propriétaire fournit le récépissé d’inscription de 
son navire dans cette classe. 
4.3. L’attestation sur l’honneur définie par l’annexe 224-A.1 ou 224-A.1 bis fixe en particulier 
la catégorie de conception, le nombre de personnes autorisées à bord et la charge 
maximale recommandée. 
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CHAPITRE 224-1 
DISPOSITIONS GENERALES  
(La présente division entre en vigueur au 1er janvier 2005. 
Toutefois, les navires qui ont fait l’objet d’une déclaration de mise en construction 
déposée avant le 1er janvier 2005 auprès de l’administration sont approuvés selon les 
règles et procédures applicables antérieurement au 1er janvier 2005. Pour ces navires, si 
l’approbation n’intervient pas avant le 1er janvier 2008, la réglementation applicable est 



celle de la présente division. 
Jusqu’au 31 décembre 2006, les embarcations existantes mentionnées au paragraphe 2.4 
de l’article 224 -1.03, non approuvées et répondant aux critères exigés dans le cadre de 
l’avis du 18 juin 1982 de la Commission nationale de sécurité de la navigation de 
plaisance pour naviguer jusqu’à un mille d’un abri ou ayant bénéficié d’une dérogation 
accordée, dans le cadre du même avis, par l’autorité compétente pour naviguer au-delà 
d’un mille peuvent continuer à pratiquer la navigation ainsi autorisée. Ces embarcations 
doivent faire l’objet d’une mise en conformité avant le 31 décembre 2006, selon les 
procédures prévues au paragraphe 3.1 de l’article 224-1.04, pour continuer à naviguer, 
après ce terme, au-delà de la bande des 300 mètres depuis la côte.)  
Article 224-1.03 
Définitions 
2. Embarcations légères de plaisance 
Sont considérés comme embarcations légères de plaisance : 
2.1. Les embarcations d’une longueur de coque inférieure à 5 mètres non classées  
dans la catégorie des véhicules nautiques à moteur ou d’engins de plage ;  
2.2. Les voiliers de sport légers, embarcations à voile sans lest fixe et dépourvues  
d’une cabine, d’une masse totale inférieure à 300 kilogrammes, en condition lège ;  
2.3. Les voiliers de sport à quille, c’est-à-dire tout voilier ouvert muni d’un lest ; 
2.4. Les embarcations mues exclusivement par l’énergie humaine non mentionnées 
au paragraphe 1.2 ;  
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Toutefois, les embarcations légères de plaisance qui ne se soumettent pas à la procédure 
de conformité prévue par les paragraphes 1er à 3 de l’article 224-1.04 sont considérées 
comme des engins de plage. 


